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LE PREMIER MINISTRE,

VU 1la loi du I5 Févrisr IS59 portant constitution da Dahomey 3

VU 1= loi 59/I6 du 9 Juillet I959, fixant la liste des emplois supérieurs
de la Républigue du Dahomey dont 1- nomination des Titulaires est faite
par le Premier Ministre, 1¢ Conseil des Ministres étant obligatoire- :
ment entendu ;

VU les nicessités de scervices j

SUR lz proposition du Ministre de L'Intérieur 3

AMPLIATIONS. IZ 1l¢ Conscil des Ministres entendu j
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ENFQ/R*DiO I; ARTICLE 2°.- Le présent ddcret qui prendra effet 3 compter de la date de
: 2 prise de service de l'interesse sera enregistré, public et communiqué pars
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PORTO-NOVO, LE 26 S PTCMBRE I960

PLR LE PRENMIER MINISTRE
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